
 

 

 

 

NAO* 2020 : ça commence mal…
Après avoir constaté une très bonne surprise 
pour la CEPAL, c’est-à-dire que la provision pour 
risques sera moindre de 1,5 M€ que budgétée en 
2019. 

Après avoir appris que la CEPAL se situe parmi les 
meilleures Caisses d’Epargne en matière de 
résultats commerciaux proportionnellement à sa 
taille. 

Après avoir appris que le RNC 2019 serait de 
l’ordre de 40 M€, résultat plus qu’honorable au 
regard de la conjoncture. 

Après une communication du Président du 
Directoire soulignant une nouvelle fois 
l’implication des salariés, d’où l’excellence des 
résultats année après année. 

Les négociateurs, lors de la réunion dite 
de NAO du 9 janvier 2020 s’attendaient à 

une écoute favorable au moment 
d’aborder le sujet de la reconduction en 

2020 de la prime dite Macron. 

Or tel ne fut pas le cas ! 

La Direction est restée figée sur une logique de 
refus, n’ayant pas prévu le versement de cette 
prime, arguant du fait que le PNB ne progresse 
pas, etc... 

Sauf que Paul KERANGUEVEN a déjà annoncé une 
mesure exceptionnelle de ce type il y a quelques 
années, et que les conditions de sa réalisation ne 
sont pas moins réunies en ce début d’année. 

Alors, vos élus, portant en cela vos demandes 
légitimes, ont insisté pour que cette prime dite 
aussi « du pouvoir d’achat » soit renouvelée en 
2020 à l’identique, soit 1 000 €, voire plus. 

 

Rappelons que la Direction a utilisé l’argument du renouvellement éventuel de cette prime, sauf 
catastrophe (et nous en sommes très loin !), pour obtenir la signature des Syndicats lors de la négociation 
de l’accord d’Intéressement en juin 2019. 

Sachant que la part variable qui sera versée en 2020 sera globalement inférieure à celle versée en 2019, 
avec des résultats équivalents. 

Suite à notre réunion du 9 janvier 2020, la Direction a bien noté la demande du Personnel et a annoncé 
qu’elle allait revoir ce sujet en Directoire dès le lundi 13 janvier 2020. 

Personne ne comprendrait que la Direction ne soit pas à l’écoute 
de son Personnel, ni reconnaissante envers lui.  

 
Une annonce positive et rapide serait de nature 
à dynamiser les équipes en ce début d’année !  
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